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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 13 OCTOBRE 2005
Procès verbal administratif

L’année deux mille cinq,  le jeudi 13 octobre, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	Mme VALEMBERT donne pouvoir à M DAILLY

Mme NERVET donne pouvoir à M BABAUT

M GERAUT donne pouvoir à M LEVEQUE

Mme COFFIGNIEZ donne pouvoir à M DELEU

Mme PELLIEUX donne pouvoir à M PETIT

M LAMBERT donne pouvoir à  M BRICHE

M DELPORTE donne pouvoir à M BONIFACE


	

	

	Excusés : MM MISERAY, LEFEBVRE, FORTIN, DHALLUIN



La séance est ouverte à 20H30. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

Monsieur DEVAUX est désigné secrétaire de séance.

Le PV du 7 juillet  2005 est adopté à l’unanimité.
1. Communications du Président
1. Gendarmerie – Intervention de Monsieur OLERON 

Comme demandé lors de la dernière réunion de la Communauté de Brigade, le Commandant M. OLERON intervient en début de séance des conseils de communauté pour faire le point avec l’ensemble des Maires. Il livre quelques statistiques concernant l’évolution de la délinquance sur le territoire et les infractions de circulation.
2. Environnement – achat de sacs

De 1999 à 2002, la Communauté de Communes s’est approvisionnée en sacs plastiques pour le tri sélectif auprès de la société Jet Sac. Par lettre en date du 30 juin 2005, cette société nous informe que « la Direction Générale des Impôts a pris une position définitive relative au taux de TVA applicable  aux prestations et ventes de sacs dans le cadre du tri sélectif des ordures ménagères ».

La Communauté de Communes doit donc verser la TVA complémentaire sur les deux dernières factures réglées en 2002. La régularisation porte sur la somme de 3 366.41 € et va à l’encontre du contrat passé avec ADELPHE mentionnant que la TVA applicable était de 5.5%. 

Comme indiqué lors du Conseil de Communauté du 7 juillet dernier, les parlementaires en ont été informés. 

Par lettre du 29 juillet, Monsieur Alain GEST, Député de la Somme, a sollicité Monsieur Jean François COPE, Ministre délégué au budget et à la réforme de l’Etat pour confirmation de la légitimité de la décision des services fiscaux et de celle de la société.

Pour sa part, Monsieur Daniel DUBOIS, Sénateur de la Somme, a posé une question écrite au gouvernement et soulevé la question auprès du Directeur des services fiscaux d’Arras.

Suite à ces différentes démarches le dossier est en cours d’examen.

3. Compétence assainissement et DGF

La prise en charge des compétences assainissement collectif et non collectif par la Communauté de Communes pourrait, par l’intermédiaire du coefficient d’intégration fiscale qui entre en compte pour le calcul de la DGF, permettre une augmentation des recettes. Cependant, ce cas de figure n’a été envisagé par le législateur (loi du 13 août 2004) que pour les Communautés d’agglomération. 

Messieurs GEST et DUBOIS ont été sollicités en tant que Député et Sénateur de la Somme, pour examiner les possibilités d’étendre cette dotation complémentaire auprès des Communautés de Communes à taxe professionnelle unique. Cette mesure permettrait de compenser les pertes éventuelles liées à la réforme de la taxe professionnelle.

4. Syndicat Mixte d’Aménagement Hydraulique du Bassin Versant de la Somme

Comme indiqué dans un courrier du 13 septembre, le syndicat mixte peut financer une partie de la réalisation de plans simples de gestion et des études de lutte contre l’érosion des sols et ruissellement des eaux.

Les Communes qui envisagent de réaliser des travaux de cette nature en prévention des inondations, peuvent faire parvenir leur dossier à la Communauté de Communes. La Commission Travaux examinera les demandes.

5. Réforme de la taxe professionnelle

L’attention des Parlementaires a également été attirée sur le projet de réforme de la taxe professionnelle qui menace l’équilibre financier des structures intercommunales et en particulier de celles qui ont opté pour la TPU.

Le concours  de Messieurs GEST et DUBOIS a donc été sollicité pour faire évoluer la réforme dans une direction moins pénalisante pour l’intercommunalité.

Au sujet de la taxe professionnelle et de l’avenir des finances intercommunales, Monsieur le Président encourage les délégués à relire la note financière rédigée par Monsieur DUMORTIER et annexée au PV du Bureau du 05/10/05.

2. Administration générale – Statuts modification – Assainissement collectif
Un document complet est remis aux délégués. Monsieur DUMORTIER en présente les principaux points :

· Présentation juridique des structures actuelles

· Transfert de biens
· Eléments statistiques

· Eléments financiers

· Fiche détaillée pour chaque syndicat

· Tableaux de synthèse des différentes données

· Echanges de courriers avec la Préfecture, les fermiers et les syndicats

Une réunion tenue en Préfecture le 28 septembre a permis de préciser certains de ces points :

Eléments juridiques :

Le projet de délibération qui sera présenté au Conseil de Communauté puis proposé aux Communes membres n’appelle pas de remarques particulières.

La Communauté de Communes délibérera le 13 octobre prochain. Les Communes membres devront délibérer dans le mois qui suit de façon à faciliter la mise en place de l’arrêté modificatif portant sur les statuts.

Les syndicats existants devront délibérer pour prendre acte du transfert de la compétence assainissement à la Communauté de Communes, ils seront dissous de plein droit.

Eléments financiers :

La prise en compte sera bien effectuée au 1er janvier 2006 pour les différents documents budgétaires et écritures comptables.

Pour l’état de l’actif, il est confirmé que le passage s’effectuera directement entre le syndicat et la Communauté de Communes pour faciliter la mise en place de cet état récapitulatif. L’ensemble des contrats de prêts sera transféré à la Communauté de Communes. Veiller à ce qu’ils correspondent bien à l’assainissement collectif.

A partir d’une question posée au Sénat (JO 10/03/2005) posée par Gérard Longuet, Sénateur, concernant la possibilité de fixer un zonage et un lissage des tarifs, au moins pendant la mise à niveau des installations.

La réponse ministérielle publiée au JO du Sénat du 14/07/2005 permet de mettre en place à titre dérogatoire un lissage :

« Le principe selon lequel la constitution d’une Communauté de Communes doit se traduire par une harmonisation progressive des conditions de gestion, des tarifs et redevances de services publics doit être affirmée au sein du nouvel espace communautaire. L’article L.5210-1 du code général des collectivités territoriales rappelle ainsi que « le progrès de coopération intercommunale se fonde sur la libre volonté des communes d’élaborer des projets communs de développement au sein des périmètres de solidarité ». Cependant, le Conseil d’Etat a admis de longue date que des discriminations tarifaires entre usagers sont possibles, si l’une des trois conditions suivantes est remplie : une loi l’autorise, il existe entre les usagers des différences de situations appréciables, les différentiations tarifaires répondent à une nécessité d’intérêt général en rapport avec l’objet ou les conditions d’exploitation du service admis (CE, 10 mai 1974, Denoyez et Chorques). Par ailleurs, la tarification du service doit constituer la contrepartie réelle des prestations fournies à chaque catégorie d’usagers (CE, 6 mai 1996, district de Montreuil sur Seine). Le principe d’égalité devant le service public s’analyse ici dans le cadre de l’intercommunalité. La recherche d’une gestion unifiée et d’un prix éventuellement unique, ne peut donc qu’être progressive dans le temps, car des obstacles techniques et juridiques existent le plus souvent. La multiplicité des conditions initiales d’exécution entraîne nécessairement une disparité des prix sur le territoire communautaire dans un premier temps. Ainsi le transfert de compétence à un EPCI entraîne la mise à disposition d’équipements variés, qui conduit nécessairement à  la réalisation préalable de travaux de rationalisation ou d’amélioration. En conséquence, si la cohérence spatiale et économique, ainsi que la solidarité financière et sociale inhérente à la mise en place d’une Communauté de Communes impliquent à terme l’unification des tarifs, cette recherche n’est pas soumise à échéance stricte. Il est à noter qu’un amendement a été déposé lors d’un récent examen du projet de loi sur l’eau et les milieux aquatiques en première lecture par le Sénat afin d’inscrire dans le corps du CGCT la possibilité d’une différentiation tarifaire postérieure au transfert des compétences ; il a été retiré au motif que la jurisprudence autorisait déjà cette différentiation, comme indiqué plus haut. »

D’un commun accord, il est convenu d’opérer ce lissage sur 3 ans.

Les comptes administratifs 2005, seront votés par les syndicats et communes qui assuraient la gestion de l’assainissement collectif.

Les syndicats seront reconstitués pour le vote du compte de gestion et le CA 2005. Il n’y aura pas lieu d’affecter les excédents et les déficits.

La Communauté de Communes affectera le seul résultat global dans son budget annexe assainissement. Le dispositif fait suite à un arrêt du Conseil d’Etat pris récemment.

Gestion du service public :

La DSP simplifiée évoquée un temps pour la gestion du SIAVA ne pourra être appliquée et une procédure classique de DSP devra être lancée. Entre 6 et 8 mois seront nécessaires à sa conclusion. Pour combler ce laps de temps, le service sera repris en régie. L’agent en place intégrera temporairement l’effectif de la Communauté de Communes, avec un grade et une rémunération restant à définir, par souci d’équité avec la situation du personnel en place.
Programmation travaux, suivi des délégations de service public, fermiers :

Une publicité peut être lancée pour désigner un maître d’œuvre et un assistant au maître d’ouvrage pour assurer le suivi des travaux, et des délégations de service public pour disposer des moyens nécessaires au 1er janvier 2006.

Une réunion le 11 octobre 2005 avec Monsieur BLIN de l’Agence de l’Eau a également permis d’établir un bilan des différentes unités:

· AUBIGNY :
Une copie de la convention Nestlé / Commune Aubigny est remise à M. BLIN.

Aucun dossier n’a été déposé auprès de l’Agence de l’Eau pour couvrir le bassin des boues.

Prévoir une réunion avec Nestlé, Monsieur ALPHONSE et l’Agence de l’Eau pour évoquer notamment la propriété de l’actuelle station.

· SAILLY LE SEC :
L’Agence de l’Eau n’a pas reçu de dossier complet, normalement préparé par la DDA.

Il s’agit essentiellement de mise en sécurité.

· MARCELCAVE :
Réseau unitaire. Il faudra prévoir un fonds de concours.

L’Agence de l’Eau rencontre deux problèmes sur ce site : gestion des boues, et infiltration des boues traitées. Les bassins ne sont pas entretenus.

Une étude s’avère indispensable.

· VILLERS BRETONNEUX :
Une partie du réseau doit être unitaire. 

Aucun dossier d’étude ou de travaux n’a été déposé auprès de l’Agence de l’Eau.

Une étude diagnostique et de génie civil est à prévoir.

· SIAC :
Rien à signaler.

Etude diagnostique des réseaux est lancée. Débutera quand les financements seront confirmés.

La DDE se charge de chiffrer le raccordement de Hamelet.

· SIAVA :
Station neuve. Mais problème des eaux parasites. Une étude est nécessaire.

Le raccordement de Heilly est à l’étude par la DDE.

· SIADBV :
Rien à signaler.

Conclusions :

· Prévoir une nouvelle réunion avant la fin de l’année avec les mêmes participants plus la DDAF.

· Prévoir une réunion pour Aubigny

· Lancer en 2006 une étude diagnostique globale incluant Villers Bretonneux, Marcelcave, Aubigny, SIAVA.

· AMO à prévoir pour :

· Zonage assainissement Commune par Commune

· Conduite des études diagnostiques + programmation (suite à cela cahier des charges à bâtir pour maître d’œuvre)

· DSP SIAVA + Sailly le Sec

· Contrôle des fermiers (rapports annuels) + rapport annuel pour les régies de Sailly le Sec et SIAVA

6 mois seront nécessaires pour établir tous les transferts (personnel, biens, matériel, contrats en cours,…)

L’Agence de l’Eau prend note qu’à compter du 1er janvier 2006 tous les contrats et avances remboursables sont transférés à la Communauté de Communes du Val de Somme.

L’agence de l’Eau établira un courrier pour officialiser l’état des lieux vu ce jour.

Le Conseil de Communauté adopte à l’unanimité  les statuts assurant l’assainissement collectif sur le territoire de la Communauté de Communes.

Les syndicats en place devront se dissoudre et les Communes membres  adopter la modification des statuts à la majorité qualifiée.
Monsieur le Président remercie Messieurs SOUFFRIN et DUMORTIER et les services de la DDE pour le travail de préparation effectué.
3. Equipements sportifs – Piscine Calypso – DSP 2006/2010 – Choix du délégataire
Sur la base du rapport du Président transmis à l’ensemble des délégués, le Conseil de Communauté désigne à l’unanimité la société COM.SPORTS en qualité de délégataire pour la gestion de la piscine Calypso du 01/01/06 au 31/12/2010.

Monsieur CHEVIN pose la question de la TVA sur la subvention d’équilibre. Monsieur DUMORTIER fait part d’une jurisprudence du Conseil d’Etat précisant que la TVA s’applique lorsque le public est clairement identifié, ce qui n’est pas le cas pour cette subvention.
Monsieur BABAUT insiste sur le statut de société dédiée proposé par COM.SPORTS qui permettra de connaître exactement les comptes d’exploitation du site Calypso.

Le nouveau délégataire a obligation de reprendre le personnel en place (si les agents le souhaitent). A Monsieur CHEVIN qui s’interroge sur les deux maîtres nageurs en détachement, il est précisé que le point sera fait ultérieurement quand tous les éléments seront connus. Monsieur DUMORTIER précise que le détachement n’enlève en rien le statut de fonctionnaire et que le déroulement de carrière se poursuit pendant cette période. 
4. Personnel – Contrat d’assurance des risques statutaires
Il est rappelé que la Communauté de Communes avait sollicité le centre de gestion de la fonction publique territoriale pour négocier un contrat d’assurance statutaire garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des textes régissant le statut des agents  (article 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale).

A l’unanimité, le Conseil de Communauté autorise le Président à signer la convention à intervenir avec le centre de gestion de la Somme selon les propositions suivantes de la GPA – VIE :


Contrat en capitalisation : durée 3 ans


Date d’effet : 1er janvier 2006


Agents titulaires ou stagiaires affiliés à la CNRACL : décès, accidents de service et maladie professionnelle, maladie ordinaire, longue maladie, maladie de longue durée, maternité avec une franchise de 15 jours : taux 6.51%.

5. Maison de l’emploi et de la formation – Statuts – Désignation des délégués titulaires et suppléants
Lors de la séance de travail du 30 août dernier, les participants ont examiné à nouveau le projet de statuts de la maison de l’emploi et de la formation du Grand Amiénois.

Chaque collectivité doit se réunir de façon à adopter les statuts joints en annexe de la note de synthèse et désigner deux candidats titulaires et deux suppléants.

Cette association a pour objet de mettre en œuvre et d’animer, de mutualiser au bénéfice de tous les demandeurs ou public, l’ensemble des informations et dispositifs destinés à faciliter l’insertion professionnelle, l’emploi et la formation.

La zone géographique couverte par l’association est composée de membres constitutifs :

· Communauté d’agglomération Amiens Métropole, 3 délégués

· Etat, 3 membres nommés par le Préfet

· ANPE, 3 membres désignés par le Directeur Départemental

· ASSEDIC Picardie, 3 membres désignés par le Directeur

· Conseil régional de Picardie, 3 conseillers régionaux

· Conseil général de la Somme, 3 conseillers généraux

· Communauté de Communes du Bocage et de l’Hallue, 2 délégués

· Communauté de Communes du Val de Somme, 2 délégués

· Communauté de Communes Somme Sud Ouest, 2 délégués

· Communauté de Communes région de Oisemont, 2 délégués

· Communauté de Communes de Conty, 2 délégués

· Communauté de Communes du Val de Noye, 2 délégués

· Communauté de Communes de l’ Ouest Amiénois, 2 délégués

· Communauté de Communes du Val de nièvre et environs, 2 délégués

· Communauté de Communes du Doulennais, 2 délégués

· Communauté de Communes du Bernavillois, 2 délégués

· Communauté de Communes du Sud Amiénois, 2 délégués

En conséquence, le dispositif antérieur, portant sur les conventions « point emploi » passées avec l’ANPE, n’a plus de raison d’être.

Suite à la réunion de travail du 6 septembre, il sera mis en place au siège de la Communauté de Communes une antenne de la Maison de l’Emploi qui dans un premier temps tiendra une permanence hebdomadaire le mardi après midi.

Les moyens mis à la disposition par la Communauté de Communes seront les suivants :

· Un bureau équipé

· Utilisation du téléphone, photocopieur, micro-ordinateur

· Mise à disposition d’un quart temps pour la préparation et le suivi des permanences. 

Ce dispositif mis en place en fin d’année, sera susceptible d’évolution selon les besoins.
A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte les statuts présentés et désigne Messieurs BABAUT et LELIEUR en qualité de membres titulaires, et Messieurs CHEVIN et ALIX en qualité de membres suppléants.
6. Points emplois – Subvention annuelle 2005 Corbie et Villers Bretonneux
Il y a lieu de reconduire pour la dernière année les subventions allouées aux Communes de Corbie et Villers Bretonneux pour un montant de 6100 € chacune.

En effet, la mise en place de la Maison de l’Emploi et de l’information regroupant l’ensemble des services et moyens sur le territoire du Grand Amiénois, la Communauté de Communes participe directement à la mise en œuvre de ce nouveau dispositif susceptible d’être complété selon l’évolution de ce nouvel outil.

Le Conseil de Communauté donne son accord à l’unanimité pour le versement de ces  subventions au chapitre 65, section de fonctionnement.

7. Finances – Indemnités du trésorier
En application des dispositions de l’article 97 de la loi du 2 mars 1982 et du décret du 16 décembre 1983, le Conseil de Communauté, à l’unanimité, accepte :

· d’attribuer l’indemnité de Conseil allouée aux comptables du Trésor chargé des fonctions de trésorier des groupements de communes.

· de reconduire cette indemnité au taux plein à Monsieur SOUFFRIN Daniel qui remplace Monsieur MARTIAL Christian depuis le 1er janvier 2005.

8. Finances – Contrat de prêt - Réaménagement
Le Crédit agricole a été sollicité pour étudier le réaménagement de trois emprunts. Deux d’entre eux ont une durée résiduelle trop courte pour obtenir un gain financier.

Par contre, pour l’emprunt contracté pour la construction de la piscine, le Crédit agricole propose un réaménagement sur taux fixe en y intégrant la pénalité selon les modalités suivantes :

Situation actuelle



Renégociation au 15/10/05

Taux : 5.87%




Taux : 4.87%

Echéance : 78 907.65 €


Echéance : 73 812.23 €

Coût restant : 1 183 614.75 €

Coût restant : 1 107 183.45 €







Intérêt courus depuis la dernière échéance :  18 904.40€

Gain sur l’opération : 57 526.90 €

Soit 377 351 Frs

Le Conseil de Communauté accepte à l’unanimité le réaménagement de l’emprunt réalisé pour financer la construction de la piscine.

9. Gendarmerie de Corbie – Extension – Construction de 2 pavillons
Monsieur MARCILLE rappelle que par lettre du 5 septembre 2005, le Ministère de la Défense a donné son accord pour agréer le projet d’extension de la caserne de gendarmerie de Corbie pour la construction de 2 pavillons selon les dispositions de la circulaire modifiée du Premier Ministre en date du 28 janvier 1993.

Le loyer supplémentaire sera calculé au taux de 6% :

· Soit un montant des coûts plafonds en vigueur à l’époque où l’immeuble sera mis à la disposition de la gendarmerie (à titre indicatif ce montant s’établit actuellement à  13 185.00 €, soit 2 quotes-parts de logements à 146 500 € : 146 500 x 2 x 75% x 6%).

· Soit des dépenses réelles toutes taxes comprises si elles sont inférieures au montant des coûts plafonds.

Par ailleurs, cette partie de loyer sera stipulée invariable pendant une durée de 9 ans.

Le montant de la subvention susceptible d’être attribuée par l’Etat  s’établit actuellement à la somme de 39 555 €, calculé au taux de 18% de deux quotes-parts de logement à 146 500 € : 146 500 € x 2 x 75% x 18%.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté donne son accord pour réaliser la construction de deux pavillons à la gendarmerie de Corbie.
Monsieur MARCILLE en profite pour faire le point sur le programme de travaux de voirie 2005 qui sera réalisé au cours de cet exercice et terminé début 2006.
10. Gendramerie de Villers Bretonneux – Renouvellement du contrat de location
Monsieur MARCILLE précise que par lettre du 16 septembre 2005, le Commandant du groupement de gendarmerie de la Somme a transmis à la Communauté de Communes l’avis émis par les services fiscaux  concernant la nouvelle valeur locative à intervenir dans le cadre du renouvellement du contrat de location de la caserne de gendarmerie de Villers Bretonneux.

Le montant annuel du loyer peut être fixé à 55 067.61 € à compter du 1er octobre 2005.

A titre de comparaison, le loyer versé en 2004 était de 44 441.41 € par an.

Le Conseil de Communauté donne son accord à l’unanimité sur le nouveau montant du loyer et autorise le Président à signer le bail à renouveler.
Monsieur RANSON, architecte ayant repris le cabinet de Monsieur SENECHAL, sera consulté pour des réparations à entreprendre sur les fissures apparues sur un pavillon.
11. Convention de développement territorial – Conseil général / Communauté de Communes du Val de Somme – 2005/2007 - Adoption
Madame DEMAISON, Conseillère générale du canton de Corbie souhaite s’exprimer sur ce dossier :

« Mesdames, Messieurs les Délégués communautaires,

Messieurs les Vice Présidents,

Monsieur le Président, 

Depuis quelques mois nous avons appris à nous connaître. On dit que je suis plutôt d’un tempérament qui fait que je reste calme, que je ne sais pas me fâcher. Mon père vous dirait que cela n’est pas tout à fait juste, que j’ai plutôt un certain tempérament et que lorsque j’ai quelque chose à dire, rien ne m’empêchera de le faire, que je suis loin d’être quelqu’un de docile et effacé.

Et la politique territoriale menée par la majorité départementale est un sujet qui fâche, qui me fâche; avec la convention qui nous est proposée ce soir, cette fois, c’est trop, trop c'est trop.

Nous n'avons de plus que très peu de recul sur l’expérimentation menée ces deux dernières années, expérimentation qui d'ailleurs n’en a pas été vraiment une, car l’enveloppe attribuée n’était pas limitée, figée. Les responsables de la Communauté de communes voisine, qui ont participé à cette expérimentation vous le diront : ils se sont empressés de faire passer tous les projets et ils ont explosés leurs dépenses d'investissement.

Aucun diagnostic préalable n’a été établi, aucune analyse n'a été faite  pour fixer les enveloppes territoriales. Elles ont été déterminées sans aucune considération de l’existant, ni des projets.

De plus aucune commune n’a été informée officiellement qu’elle entrait au 01 janvier 2005 dans une enveloppe territoriale; Pas un courrier, pas une annonce, rien. J'entends pourtant toujours au Conseil général que les Communes et les Maires sont les interlocuteurs privilégiés du Conseil général et de son Président, qui, je vous le rappelle, représente les communes de notre Département à la Haute Assemblée, au Sénat.

Et vous le savez très bien, le compte n’y est pas ! Pour nous comme pour beaucoup d'autres communautés de communes ! Aujourd’hui on pénalise les structures intercommunales et les communes. Sous couvert d’équité - on nous dit : "la même somme par habitant dans tout le Département "-, on pénalise les structures intercommunales et les communes qui ont besoin de financer des projets de développement.

Lors de la dernière Commission permanente de l'Assemblée départementale, le Président Dubois, et tout le monde a pu l'entendre, a été clair : les objectifs de la politique Territoriale étaient bien "la maîtrise des dépenses " et il nous laisse aujourd'hui le sale boulot.

Cette politique territoriale est très imparfaite, elle balbutie à peine et la liste des griefs que l'on peut lui faire pourrait être plus longue encore. Mais dans son principe et pour la résumer, elle laisse aux Communautés de Communes et, donc à vous les élus au contact de nos concitoyens, le sale boulot de gérer la pénurie.

Ne vous méprenez pas pour autant, je suis en effet convaincue que l’on gère mieux l’argent public au plus proche des besoins et du terrain. Mais pas de cette façon, pas en ignorant les territoires, leurs projets, leurs préoccupations. 

Vous connaissez maintenant mon sentiment sur cette politique territoriale, mais aujourd’hui vous allez devoir voter, vous engager pour ou contre la convention particulière qui engage notre Communauté de communes. Demain chacun d’entre nous aura des comptes à rendre à ses administrés, sans pouvoir s’abriter derrière le Conseil général ou la COM de COM.

Aussi je voudrais appeler votre attention sur deux points qui font que cette convention est en l'état, et à mon sens, tout à fait inacceptable.

Le financement de la Zone industrielle : Le financement de la Zone industrielle est intégré dans l'enveloppe territoriale, certes avec un bonus, mais vous savez très bien que cette dépense consommera, à elle-seule, la majeure partie de l’enveloppe. Et que restera-t-il alors pour nos communes, pour les autres projets du territoire.

Lors de la réunion de septembre, les services du Conseil général ont dit qu’ils étudiaient la question. Mais aujourd’hui la convention n'a pas changé et on veut nous faire signer cette convention en l'état,  avec le financement de la Zone industrielle. Ce n'est pas à vous que je vais apprendre, parce que vous le savez très bien, que la négociation c’est toujours avant la signature, jamais après.

Les clefs de répartition de l'enveloppe territoriale: La répartition proposée par le Président de la communauté de communes, qui n'a discutée nulle part, est fort discutable; elle est, je le rappelle de 50 à 55 % pour les projets de la Communauté de communes, 25 à 30 % pour les grosses communes que sont Corbie et Villers, les 15 à 20%  restants pour les autres communes et syndicats; en l'état elle ne me semble à vrai dire inacceptable. 

Pour ces deux raisons – des mauvaises clefs de répartition, le financement de la Zone industrielle intégré dans l'enveloppe territoriale -, je ne signerai pas cette convention en l'état. 

Au passage, j’en profite pour souligner mon agacement quand je lis dans cette convention : "avec l’accord de Madame Demaison" ? Où et quand, m’a-t-on demandé mon avis ? Où et quand ai-je participé aux travaux qui ont permis de déterminer les clefs de répartition de l'enveloppe territoriale attribuée par le Conseil général? 

Je ne participe d’ailleurs pas, même pas à  titre consultatif, aux réunions de bureau malgré mes demandes répétées ? J'aurai pu au moins – je crois que c'était la moindre des choses, être invitée à la réunion préparatoire de cette convention ! Je rappelle à ceux qui auraient tendance à l'oublier, que je suis la Conseillère générale du canton, élue démocratiquement au suffrage universel pour représenter les habitants des différentes communes de ce canton.

Mais pas plus que les maires ou les conseillers municipaux, je n'ai été consultée 

Cette convention exige à mon avis un travail beaucoup plus élaboré et beaucoup plus concerté avec l'ensemble des maires, l'ensemble des conseillers municipaux. D’ailleurs le débat s’installe partout, tout simplement parce que le sujet n’est pas simple et mérite une discussion approfondie.

Il existe dans notre Département 37 Communautés de communes qui sont soumises au principe de l'enveloppe territoriale : 4 conventions ont été signées lors de l'expérimentation et seules trois sont aujourd'hui en cours de négociation, dont la nôtre. Pourquoi alors tant de précipitation pour signer aujourd'hui? Dans tout le département, on discute, partout on s’interroge, ne nous précipitons donc pas. 

Les enjeux sont en effet essentiels pour la Communauté de communes: nous devons en maintenir le dynamisme et avec cette convention, nous voyons nos financements départementaux, hors Bonus, diminuer de moitié. Avec cette convention, il sera donc hors de question de financer quelque projet d'importance en dehors de la Zone industrielle. Et ne parlons pas de Regroupement Pédagogique Concentré ou de médiathèque…

Je vous propose de mettre en place un Comite de pilotage de cette convention : ce comité de pilotage pourrait avoir deux fonctions essentielles: 

·  engager de nouvelles négociations avec le Conseil général, d'une part sur le montant de l'enveloppe affectée à la communauté de communes, d'autre part pour "sortir" de celle-ci les financements de la Zone industrielle.

·  réfléchir sur les clefs de répartition des financements de l'enveloppe et en proposer de nouvelles.

Je vous propose de voter en votre âme et conscience et je propose donc à Monsieur le Président, l'organisation d'un vote à bulletin secret, même si ce n'est pas une habitude dans cette assemblée.

Merci de m'avoir écouté.»
Monsieur LAGACHE, Conseiller général du canton de Bray sur Somme, désire prendre la parole sur le sujet, sans polémiquer et sans citer de chiffres qui peuvent être interprétés dans un sens ou dans l’autre. Le problème du Conseil général est le même que celui rencontré par toutes les collectivités : des choix doivent être opérés, et il faut écarter des choses au profit d’autres. Soit le Conseil général continuait de distribuer des crédits comme avant avec le risque de créer des listes d’attente dans certains domaines. Soit de mieux répondre aux besoins avec un retour à la proximité. La collectivité pourra déterminer quel investissement est prioritaire et à quel taux. Il apprécie en tant que maire de décider directement comment sera subventionné son projet. Monsieur LAGACHE souligne enfin que l’enveloppe d’aide aux Communes accordée par le Conseil général croit d’année en année.
Monsieur le Président reprend la parole et insiste sur la façon dont la Communauté de Communes travaille depuis 10 ans en faisant abstraction de la politique.

Il insiste par ailleurs sur le travail effectué en amont  à la fois par la Communauté de Communes et le Conseil général pour la mise en place de la convention :
· Réunion 24 mars  au siège de la Communauté de Communes :

Présentation de la nouvelle politique  du département mise en place dans un souci d’équité pour tous les territoires : mise ne place d’une enveloppe financière fixe pour les porteurs de projets (Communes, intercommunalités, syndicats)

· Bureau Communautaire du 12 avril 2005

· Bureau Communautaire du 11 mai 2005 : Réexamen du dossier avant le passage en Conseil de Communauté.
· Conseil de Communauté du 12 mai 2005 

· Réunion au Conseil général le 20 juillet 2005 : Modalité de mise en place de la convention
· Réunion au Conseil général le 26 juillet 2005 : Mise au point de la convention à partir de la phase expérimentale
· Réunion  au siège de la Communauté de Communes le 1er septembre 2005 : Mise au point de la convention
· Bureau Communautaire du 14 septembre 2005

· Réunion du 23 septembre 2005 : Réunion des Maires et Conseillers généraux
Sur la base de cette liste, Monsieur le Président souligne que les instances communautaires et que les Maires ont bien été consultés sur les modalités de mise en œuvre de cette convention qui présente certes des inconvénients mais qui pourra être revue ultérieurement avec le Conseil général. De plus, la participation active du Directeur général  à l’élaboration  du dossier en facilite la réflexion et la prise de décision comme cela s’est toujours fait sur l’ensemble des dossiers importants que la Communauté de Communes a eu à gérer.

Monsieur le Président propose qu’une réunion annuelle soit organisée au Conseil général pour exposer les difficultés rencontrées et faire évoluer la convention de façon positive

Monsieur MANTEN  estime que les Maires ont été largement informés et ont pu poser leurs questions lors des réunions qui ont été organisées.

Monsieur GERARD s’interroge sur le lien entre équité sur le territoire et équité entre les habitants compte tenu du cas particulier que représentent les voies départementales sur lesquelles la Communauté de Communes ne peut intervenir au titre des travaux de voirie. En effet, ce point ne figure pas dans les statuts, la Communauté de Communes poursuivant sa réflexion à ce sujet.
Monsieur FOURNET accepte de voter la convention à condition qu’une note écrite  demande le retrait de la zone d’activités de Villers Bretonneux de l’enveloppe territoriale.
Monsieur HOLLVILLE indique que cette convention risque d’entraîner une diminution des dotations. Il attire l’attention de ses collègues sur le respect démocratique du suffrage universel ayant entraîné l’élection de Madame DEMAISON, Conseillère générale. Il trouverait légitime sa présence au sein du Bureau communautaire, tout comme son prédécesseur Monsieur GEST qui était présent en qualité de membre associé.
Monsieur ALIX abonde en ce sens avec la participation des 3 conseillers généraux au Bureau Communautaire.

Monsieur LAGACHE indique que la convention territoriale à passer avec la Communauté de Communes du Val de Somme a récemment été votée par tous les conseillers généraux moins une abstention, celle de Madame DEMAISON.
Monsieur le Président reprend point par point les articles de la convention dont un exemplaire a été remis à chaque délégué. Il soumet ce projet au vote en précisant que la délibération mentionnera bien l’exclusion du volet économique (zone d’activités de Villers Bretonneux) de l’enveloppe territoriale.
La convention est adoptée à l’unanimité.

La séance est levée à  22h40.

Monsieur le Président remercie les participants, et les invite à partager le verre de l’amitié.









Le Président,










A. BABAUT
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